
Dessinateur projeteur voirie h/f
Le bureau d’études voirie est un service commun composé de trois agents, dont le responsable. 

Il réalise les études et le suivi des travaux neufs de voirie dans des domaines diversifiés pour le compte de
l’Agglomération (création de zones d’activités, réalisation de déchèteries, de voiries d’intérêt communautaire,
voie bus en site propre, arrêts de bus, voiries liées aux équipements communautaires) et pour le compte des
communes membres (programmes de réfection et d’aménagement de voirie, aménagements de sécurité,
requalification de centre-ville, création de lotissements). 

Ces études et travaux sont réalisés en étroite collaboration avec les élus, les services internes de la collectivité
(service eau et assainissement, service paysage de la collectivité, service urbanisme, …) et les
concessionnaires (SIEM, Enedis, GRDF, …). 

Le BE voirie assure également les études et le suivi de travaux liés à l’entretien des voiries d’intérêt
communautaire (plusieurs zones d’activité communautaires et 57 km de voiries intercommunales situées sur le
territoire de la Région de Vertus). 

Chaque année, il assure la gestion d’une vingtaine de projets pour un budget de l’ordre de 3 M€HT hors
travaux d’envergures. 

Placé sous l’autorité du Responsable de la voirie , vous prenez en charge les études de travaux de voirie . Plus
particulièrement, vous assurez les missions suivantes : 

La réalisation des études liées à un projet d’aménagement d’espaces publics : élaboration des documents
techniques graphiques complexes aux différents stades d’un projet de voirie (études préliminaires, avant-
projet, projet), 

L’estimation des coûts des ouvrages et la vérification de la faisabilité économique et financière des projets, 
La participation à la programmation des investissements et à la prévision budgétaire, 
La préparation et le suivi des dossiers de subvention, 
La participation aux réunions liées aux projets : réunions d’études avec les services internes et les

partenaires et ponctuellement aux réunions de chantier hebdomadaires,
L’élaboration et le contrôle des autorisations de voirie sur le domaine communautaire.

Formations et expériences requises

Expérience sur un poste similaire fortement appréciée 
Connaissances techniques en voirie 
Connaissances liées à l’eau, l’assainissement, l’éclairage public et au paysage 
Notion des dispositifs et des réglementations en matière de voirie 
Maîtrise de la méthodologie de projet 
Connaissance du fonctionnement des collectivités et des partenaires institutionnels 
Connaissance du code des marchés publics 
Maîtrise des outils bureautiques et CAO, DAO (logiciel Covadis) 
Esprit de synthèse et d’initiative
Bonnes capacités rédactionnelles 
Aptitudes à communiquer et à rendre compte
Capacités à travailler en équipe et en transversalité 
Rigueur, organisation et autonomie 
Permis B

Infos pratiques

Poste à pourvoir rapidement

Comment postuler ?

Merci d’adresser avant 26 avril 2026, votre candidature avec un CV et une lettre de motivation à : 

Monsieur le Président, Direction des Ressources Humaines, Hôtel de Communauté, Place du 13ème Régiment
de Génie, BP 80526, 51331 Epernay cedex. 

Postuler en ligne

https://maelis.info/app/collectivite/200067684/teleservice-detail/384
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